
PAR P E R M I S Tl 005N R E Q U I S E , 
& fous l'Approbation de L E U R S E X C E L L E N C E S . 

XLVHME F E U I L L E D' A V I S. 
A LAUSANNE chez DUR ET. Du Mardi i ç Novembre 1785. 

V E N T E S . 
1. L'échute du Domaine de feu le Sr. J. Jaques Abetel, 

fitué en Paleyre, lieu dit au petit Ouchy, confîftant en 
une poffeffion de 6 pof?s fexte & fizain, en terres, prés, 
Vignes & jardin, y compris uni bâtiment, fera irrémUfible-
ment faite jeudi prochain 27 du courant, à 10heures, par 
devant la Noble Chambre des. orphelins de cette ville, fous 
les conditions qui feront lues aux mifeurs. 

2. L'échute de la maifon appartenante au Sieyr Louis 
Gaudin, fituée en St. Jean, fe fera jeudi prochain 27 du 
courant par devant la N. Chambre des orphelins de cette 
Ville, fous les condttions-^ui feront lues aux mifeurs en ' 
dite OSJoble Chambre. 

3. On trouvera aujourd'hui de? fauciffes fraîches, & du 
petit falé , chez Joly » maitre boulanger au Pont. 

4. Des pommes de terre, raves, racines, de la belle ef-
pece , chez Mr. Maqon en St. Laurent. 

5. A la cave de Mr. Francillon derrière les boucheries, 
on a mis en vente du vin nouveau de la Chapocannaz , 
à 10 crue, le pot. , ' 

6. One robe & jupe de fatin, prefque neuve. 
7. Environ is chars de pierres, la meilleure partie en 

cailloux, & de la terre de jardin. S'adr. à Sam. Hemeling 
à la rue du Pré. 

8. Un tour à roue avec fes outils^ un banc de rrtenui. 
fier avec fes outils; une fuperbe glalfe de Paris à cadre do
ré,- 3 paires piftolets arqon, & demi arqnn à Pangloife; une 
lame de damas; un fufil double canon tordu5 une I2ne de 
tonneaux de chêne d'environ 6 fetiers le plus gros. 

9. Demain 26 du courant, on trouvera des Etremies 
Hehétiennes & Patriotiques, pour l'année 1784. chez Henri 
& Luc Vincent, dans leur boutique au Pont. Ce petit ou
vrage qui intéreffe également le citoyen , l'homme fenfible 
& le curieux,"eft plus considérable que l'année dernière, 
& a un frontifpice en taille-douce, 4 bac. broché, & à 8 
i i û i a c . en diverfès relieures en. propre. Les. pertbaues 
qui défireroient en faire une collection, pourront fe pro
curer de ceux de l'année courante, à moitié prix, en/ef-
tant encore quelques exemplaires brochés. On trouve auffi 
chez les mêmes, Etrennes Chantantes pour 1784 

io.''Aujourd'hui des fauciffes fraiches & petit falé, chez 
Guyaz en St. Jean. 

1.1, A la Cité deffous, la maifon Semero. S'adr. à lui. 
12. Un petit cheval de 6 ans & demi ; le voir dans l'écurie 

de Mr. Porta à la Madelaine. 
13. Mad. Roullet à la Palud, a reed un aifortiment de 

bas de foie pour hommes & pour femmes , qu'elle cédera 
à julte prix, 

14. Du bon vin vieux à deux baches^le pot, chez Mad. 
Langin aux Toifes. 
' 15. Chez Place en St. Laurent, des fauciffes fraiches & 
du petit falé, & des pommes reinettes. 

16. Aujourd'hui des fauciffes fraiches & du petit falé , 
chez Henny en St. Jean. 

17. Chez la Rothe en Martheray, du petit falé & fauciffes 
fraiches. 

18. Une belle table en noier, à pied de biche, avec un 
defïus en fapin : item un beau damier avec le grand jeu 
d'un'côré, & le petit jeu de l'autre; de plus uue vgroffe 
cruche en étain, une ardoife ; le tout comme neuf. Les dits 
articles fe verront au Bureau. 

19. De la bonne huile de noix fraîche pour la falade, 
chezTivin en St. Laurent; qui tuera vendredi un cochon 
gras chez lui. < 

20 Des cafFés & des fucres piles & en pain, au bureau 
d'avis qu'on débite à prix ràifonnable, eh en prenant plu-
fieurs livres à la fois; & des étoffes _ d'hiver & autres; 
velours & drap en foye , des étoffes mi foye pour robbe, 
par pièce ou par aunes; du beau aigledon fin; le tout à 
jufte prix ; item des toiles d/une aune de large & autre & 
une balle de crin, du tabac maroco en boëte; des chocolats 
fins & communs. 

21 . Aujourd'hui on trouvera des fauciffes fraiches & petit 
falé, chez la Chapuis née Delisle, au petit St. Jean, vis-
à-vis le Bureau d'avis, & du falé cuit. 

22. Samedi prochain on pourra fe procurer à la Biblio
thèque publique,'des Supplémens au Catalogue des Livres 
de la dite Bibliothèque. 

23.-Des fauciffes fraiches & petit falé, en St. ' Pierre, 
chez Tivin. 

24. Chez Aubouin fils au Pont, de très-beaux. & bons 
pruneaux de Basle, nouveaux, très-fecs, à 6 crue.'la livre. 
en en prenant au moins IO livres. 

2f. Environ dix chars du meilleur vin nouveau de Gran. 
vaux, de cette année, vin bourgeois. S'adr. à Mr. Deaux 
qui en a la commiflion. 

26. Des fauciffes fraiches & du petit falé, du lard pouc 
larder, & des beaux jambons fecs, proche la porte de St. 
Pierre. 

. 27. Le marchand de "farine de Schaffoufe eft arrivé à la 
Palud, boutique, maifon de Mr. le Col. de Montagny avec 
de belles farines de plulieurs prix à 7 crue. & demi la blanche, 
& de 5 crue, la livre ; du beau grietz à 7crue. & demi, & de 
l'orge d'Ulm à deux bac. & à 9 cruches. 

28- Un beau troupeau de bétail, parmi lefquels il y a 
des vaches à lait, de la grolfe efpece , à vendre à l'enchère 
à la ÎNaz, mercredi matin 3 de Décembre prochain. 

29. Quarante ou 50 toifes de très-bon foin, trrfîe, re
cord d'efparcettes à manger fur la place ; on peut venir le 
yoiijàlaNaz, près de Laufanne. 

Ip.Efprit du fameux Lai.*hertini; remède infaillible pour 
les engelures ^moyennant qu'elles ne foient pas ouveites. 
On frotte la partie 'affectée plufieurs fois par jour avec cet 
efprk; le foir en fe couchant on mouille une compreiu; ^ua 
l'on applique fur l'engelure. S'adr. au Bureau d'avis. 

31.Le marchand de farine de Basle eft arrivé à la Palud, 
boutique de la maifon de Mr. le Capit. Bourgeois , avetf 
grietz & cimolat, & plufieurs fortes de farine fines; il ne 
s;y reftera que jufqu'à vendredi. 

32.Un grand caroffe coupé à l'angloife, à 4 places dans, 
ht befom, deublé en velours, ctfelé cramoifî,. be:iu verni-
vert , moulure en or ; le tout comme neuf. S'adr. à M?"* 
Carey au Château d'Ouchy, r 

33. La moutarde eft arrivée au Bureau d'avis. j 
34. Chez Cabriel Decombaz libraire en Bourg, leifs 1 u i 

veautés fuivantes : le petit Tableau de Paris, 12. HcllL 
12 Ç Obfervations pratiques, rares & curieufes fur? I?nfc 

accidens vénériens, 12. Utrecht"i78?. L 2. f. Ancccf|u .f" 
miniftere du Marquis de Pombàl, 12. Holl. 1783. L 2 \ 1 u l l e" 
vrcsdu Sr. Hadoux, commentées, expliquées & rende- , , 
telligibles, 8- Holl. 1783. L 1. 5. Entretiens, drarnes «. C™" 
tes moraux à l'ufage des enfans par Me. de la Fite, 12. ifs 

la Haye 1783. L 2. <j. Nouveau Diâionnaire^d'anecdo}1^ ' 
ou l'art de fe défennuyer, 12. 2 vol. Liège 1783. L 2/784* 
argent de Suiffe. lant 

Cully. On donne avis qu'on vendra le vin appartenanH'jta| 
à la ville de Cully , le lundi If Décembre prochain p a r t i r 
voye d'enchère, dont on donnera ce jour-là l'échute, file 
prix convient, fuivant les conditions qu'on lira aux mifeurs. 
Le dit vin confîftant à environ quatre-vingt chars , de Mon-
tagny, Villette & Cully, du cru de cette année, & envi
ron trente chars de vin vieux de 1782; le tout logé en 
plus grande partie dans du chêne. 
r Morges. Mr. Imbard à Morges, Voulant au plutôt quiter 
commerce, continue de vendre avec fuccès, à prix coûtant 
&aune de Roi, fes draperies & toileries fines & ordinaires 
pour le comptant. 

Chefeaux. A vendre le rrioulirt banrtal de Chefeaux, avec 
les artifices en dépendants, comme feie, battoirs &c. & 
environ deux pofes tant jardin que pré à record y attenants. 
S'adr. au CuriahTroyon au dit lieu, qui en eft propriétaire. 

Saraz. Une belle écouvre de preffoir de II pieds & demi 
de large. S'adr. à Ifaac Cugny à la Saraz. 

Sullens. Chez Mr. Wulliaux a Sulleiis * 7 à 8 facs de noix. 
Nyon. A vendre une maifon à Nyos, fituée furie port 

du bois, prefque neuve, ayant deux étages de 7 fenêtres 
chacun i le premier élevé de 6 marches du rez-de-chauffëe, 
une belle cave éclairée 5 le derrière regardant fur un joli 
jardin, du bout duquel'font les emplacements de prefïblr, 
& chambre à lefcive; item à côté de dite maifon une pièce 



de terre d'envrrott 6 pores, dont 3 poFes de bonnes vignes, 
& le reffê en prés & verger garni d'arbues, dans lequel eft 
un hargard fervant de remife ou magafin à bois, aboutif-
fant au bord du chemin. S'iidr. pour plus amples informa
tions à Mr. de Pétra, négt. à Morges. 

A N • N O N C E S. 
t La féconde Régence des Ecoles de Charité; pour les 

filles, étant vacante, les prétendantes à ce pofte font invi
tées à fe faires infcrire chez Mr. le Pafteur Bugnion , & à 
préfenter leurs fervices à la Louable Direction, le vendredi 
$•". Décembre à 2 heures ; chaque prétandante devra appor
ter fes témoignages. 

2. On demande à emprunter par lettre de rente, fous 
bonnes, hipot'heques, la fonlme de 2 à 3C00 francs. 

3. Recueil Périodique de pièce) fugitives-, traduites des Jour
naux étrangers : nouvelle ei'pece de journal d'agrément, dont 
il paroitra un N8. chaque femaine, à commencer avec lé 
mois de Janvier prochain, & où l'on fe flatte d'offrir à tou
tes les clafles de lecteurs, uii choix de morceaux d'un genre 
neuf &, agréable, Le Profpeiïlus fe dijiribue gratis chez Mr.-
Grajfet. "' 

4. Un François bien inftruit des principes de fa langue-, 
un peu familiarifé avec quelques autres, offre quelques heu
res par jour de [on tems aux perlbnnes qui voudroient fe 
perfectionner dans la langue françoife. S'adr. au Bureau. 

5. On fouhaiteroit acheter de rencontre des boétes de 
boutique d'épiceries. S'adr. au Bureau. 

6. Mr. Sigifmoiid d'Arnay ayant chargé, pendant fes 
abfences de Laufanne & Moudon, du foin de fes affaires, 
Mr. Mourcr le cadet, libraire fur la place de St. François 
à Laufanne, prie en confluence,, de s'adrefler à lui, dans 
tous les cas prévus ou imp'évus qui pourroient le concerner. 

7. Une perfonne honnête défireroit trouver un compa
gnon qui eut une chaife pour faire le voyage de Paris en, 
pofte; à défaut il fera volorttier voiture pour y aller à" jour
nées ordinaires, en partant du 8 au 12 Dec. prochain, fé
lon le délir de celui ou ceux qui feroient dans ces mêmes 
cas1. Il invite de même les voituriers à prendre note de cet 
avis, & à s'adreffer au Bureau, s'ils peuvent y fatisfaire. 

8 Judeon, courtier, prie les perfonnes qui auront de 
l'argent à placer, qui lui fafTe l'honneur de lavifer, il peut 
ordinairement offrir des débiteurs à choix, éfperant fatirer 
la confience d'un chacun par fon activité & diferetion. 

/-, 9. On demande à emprunter fous les meilleures fure
ts , feize-cent ou deux mille francs. S'adr. à Mr. DeaiïX 

C r^oufë> qui en a la commillion. 
r ). Chez d'honnêtes gens à Berne, on fouhaiteroit un 

r, e contre un garçon, foit en ville ou aux environs, 
, apprendre le franchis; pour de plus amples informa-

J - s • °'iii s'adr. à Mr. François Sterky, négt, à Morges. 
5 • Jaquerod fils offre fes fervices pour ertfeigner l'écri-

'JW 'des jeunes gens & pour copier, il eft logé chez mtre 
• ' . ' od en St. Jean. 
t, °'7Ceti^ qui ont des bouteille, vuide, a vendre par 

„ vi , ou par douzaine, pouront s'adreifer à Mr. le Haut 
p r,rer Carrai, pui les aalictera 

I. r 3 . ^ e d è l , tailleur, demeurant ci-devant dans la maifon 
ultzer en St. Pierre, eft actuellement maifon Borgeaud en 

_vourg, au 2d éxage G^fle derrière. 
14.Une perfonne fâchant dorer en mouvement & autres 

articles, elt à Laufanne depuis la St. Jean, fe difpofè de 
continuer fa profeifiou ; offre fes fervices à Mrs les horlo
gers, orfèvres'& bijoutiers i ceux qui voudront l'honorer de 
leur pratique auront lieu d'être contents des dorages & du 
prix; s'adr. chez Calame, menuiiier à la Cité devant, maifon 
de Mr. le Châtelain DeTcombes. 

E M P L A C E M E N S A L O U E R . 
I As louer une chambre proprement garnie, avec un 

cabinet a cheminée a cotté, chez Mr, Doy Muficien au 
Boverat. 

2. Un appartement dans la mai fon de feu Madame la 
Générale Confiant en Bourg, occupé dans ce moment'par 
Mr. le Châtelain Bergier. S'adr. à Mr. Barrât. 

3. Dès à prêtent une chambre garnie, lit &c. par mois 
ou par année, maifon de Mr. de Montagny, au bas delà 
Mercerie. S'adr. à Dantz au caffé. 

4. Pour tout de fuite ou pour la Noël, un appartement 
de 3 chambees, cUifine, cavot & galetas-, maifon Mercier 
au bas dés degrés de l'hôpital. S'adr. à Mercier Deaux. 

5. Un joli appartement de 4 petites pièces, meublées ou 
fans meubles, chez Perregaux, en Etraz. 

6 Le fécond étage fur le devant de la maifon de Mr. le 
Confeiller Mercier au pont en trois chambres, cuifine & ap
partenances pour la Noël. 

Morges. A louer pour neuf années, enfembleou feparement 
proche de la ville, deux prez & vergers d'environ trois 
pofes & un quart, à des conditions raifonnables ; s'adr. à 
Mr. le Docteur Berguer à Morges. 

" C O N D I T I O N S D E M A N D E E S. 
1. Pour Noël une fervante de bonnes moeurs, qui s'en

tende à la cuifine , & coudre en linge. 
2. On demande une cuifiniere d'un âge mur, & qui ait 

des témoignages & de bonnes moeurs, & de fidélité. 
3 On demande pour la Noël prochaine pour une bonne 

maifon des environ, de Laufanne, une fille d'un âge mùr, qui 
ait du fervice, qui foit d'un coractére doux, propre pour 
foigne un enfant d'une année, f'entende à cultiver un petit 
jardin, s'adr. au Bureau. 

4 L'on demande pour la Noël prochaine, une fille, ou 
femme, d'un âge mùr, propre à tenir le ménage de quel
ques domeftiques de campagne, & à foigner les beftiaux, 
qui ait de bons témoignages de fa fidélité. & bonne con
duite; s'adr. à Mad. la Major Dunant à Prelaz. 

C O N D I T I O N S O F F E R T E S . 
1 Une fille fâchant les ouvrages de femme de chambre,, 

ayant du lervice, s'ofre pour telle place, s'adr. au Bureau. 
2. Une fille de 24 ans, qui fait un peu de cuifine, s'offre' 

pour la Noël. 
3. Un jeune homme qui m'a pas du fervice, fouhaiteroit 

fe placer pour fe mettre au fait, foit pour tout^ faire; on 
donnera pour les deux de bons témoignages. 

4. Une fille fidelle & douce, qui fait faire un petit or
dinaire, offre fes fervices pour la Noël ; elle produira des 
témoignages de fes mœurs. 

5. Une jeune fille de 16 ans, qui a un peu de fervice, 
fouhaiteroit fe placer pour la Noël, pour un petit ménage. 
S'adr. au domeitique de Mr. de Chabot, 

6. Un jeune, homme fouhaiteroit trouver une place pour 
domeitique dans la ville , ou pour le dehors. On s'adr. à 
François Bonnard le jeune , à Romainmotier. 

7. Une fille qui a du fervice , fonhaiteroit trouver un 
petit ménage ; on en donnera de bons témoignages. 

Echandens, La femme d'Etienne Joly à Echandens, fouhai
teroit trouver un enfant à fevrer dès à préfent. S'adr. chefc 
Mr. Creux à la Bourdonnette, pour les informations. 

Renens. Un jeune garçon fâchant lire & écrire, défire
roit trouver une place pour domeitique. S'adr. chez Fran^ 
çois Corbaz à Renens. 

Morges. Une fille fâchant les ouvrages s'offre pour femme de 
chambre ou fille d'enfant: ou pour cuifiniere fi on le fou-
haite, s'adr. à Morges chez Gandou à l'hôpital. 

E F F E T P E R D U . 
I. On a oublié le dimanche 16. du courant an St. Fran

çois des petits pfaumes reliés en veau, avec leurs étui,ou 
prie la perfonne qui les aura trouvé de les rapporté chez 
Mr. de Bons. 

E F F E T T R O U V E . 
ï Une jumenc noire étoile au devant de la tête, vieille, 

quis'eft reudue à Romanel chez Simeon Berguer, fur Lau
fanne depuis la foire de Morges; il la rendra à qui de droit. 

Avis aux' Créanciers. 
Tous prétendants avoir droits aux biens de feu honnête 

Jean Jaques Ahetel de, Belmont, font forn'més d'en venir 
faire l'indication au Greffe de la Nohlej Chambre des or
phelins de Laufanne, chez Mr. le Jullicier Viret, entre-ei 
<Sc if jours. * 

D/faition. 
Vulliens dans k Bailliage de Mondon. Tous prétendants 

être créanciers du Si". Abraham Perret du dit Vulliens, 
dont les biens font mis en difeution, font fommés de fe 
produire légalement dans le domicile d'Egrege Nicod à 
Moudon , Curiàl du dit Vulliens , l'un des mardis 2? du 
courant, 2 & 9 Décembre prochair, dès 8 heures du matin 
jufques à midi, fous peine de forclufion,- fommant aufïï 
'tous ceux qui pourroient être fes débiteurs , de venir de 
même s'y indiquer, où régler compte , fous peine de fubir 
les collocations qui fe feront contr'eux d'après l'indication 
du dit difeutant. 

Villeneuve. La fuccefîion délaiffée par Jean Mauch de Tcu-
fenthal, au Bailliage de Lentzbourg. mort dernièrement. 
Boucher à Villeneuve, dans le Bailliage de Vevey. ayant été 
mife en décret formel par ordre fupérieur; enfuite de la 
répudiation qui en a été faite, fes créanciers font avifés que 
les jours d'interventions par devant la N. Commiffion du 
dit décret font fixés aux mécredis 3 , 17, & 3.1, Décembre 
prochain, à la maifon de Ville du dit Villeneuve, à 9 
heures du matin , & que les défaillants feront forclos de 
leurs prétention à perpétuité, 

Avis Académique. 
Le mardi 2 Décembre, la Vénérable Académie nommera 

à la Suffragance Paftorale de Suchi & Corcelles. 

Prix des Denrées dLdUSJNNE du 22 iïov. 178?. 
Froment 20 &demi à 22 bach &demi.Me(Tel 15 à 17 bach.Avoine 6à * 

bac. & demi. 




